
 
 
 
Déchets spéciaux ménagers 
 
a Quels sont ces déchets ?  

Voir page « Comment gérer vos déchets ? » 
 

a Certains déchets ne sont pas encore acceptés.  
 

a Les modifications en cours d’année 2023 seront apportées sur le site 
Mémodéchets et seront réactualisées pour le flyer 2024.  

 
a De plus amples informations vous seront transmises par le biais de 

publications communales. 
 
 
Déchets encombrants 
 
Tous les déchets en plastique et en bois qui n’entrent pas dans un sac 
110l. 
 
Seul 1m3 par personne et par jour d’ouverture est accepté. 
 
En cas de quantités plus élevées, vous devez vous rendre directement 
chez Haldimann SA, Grande Ferme 1, 3280 Morat. 
 
 
Déchets NON recyclables = ORDURES MÉNAGÈRES 
 
a Tous les papiers et cartons plastifiés, sales ou mouillés. (berlingots 

de lait, jus de fruits, etc., cartons de lessive, étiquettes et autocollants, 
emballages de produits surgelés) 

 
a Les plastiques propres.  

(emballages, cornets, gobelets de yogourt, emballages de lessive, 
emballages de produits de douche/shampoing, bouteilles d’huile et de 
vinaigre) 
 

a Voir page « ORDURES MÉNAGÈRES » 
 


